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Appel à projet 

« Acceptation sociale de la restriction des libertés dans le contexte de la 

pandémie de Covid-19 » (2021) 

 

 

Projet : CovALib 

« Covid, Acceptabilité et Libertés » 
 

 

porté par : 

l’Institut Maurice Hauriou, Université Toulouse 1 Capitole, 

l’Institut de droit privé, Université Toulouse 1 Capitole, 

le LISST (Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, Territoires, Université Jean 

Jaurès), UMR 5193 (CNRS) 

 

 

 

Note méthodologique 

 

 

 
 

 

6-2 Note Méthodologique – 

 

La Note Méthodologique, document de 15.000 à 20.000 signes, fait le point sur la toute 

première phase de l'exécution du projet de recherche. Elle fait état des approfondissements 

ou ajustements problématiques et méthodologiques que les premières opérations de 

recherche auraient pu rendre nécessaires. Les Responsables Scientifiques du projet doivent 

rendre compte des conditions pratiques de mise en œuvre du projet de recherche : accès aux 

sources, contacts avec les personnes sollicitées pour des entretiens, calendrier de la 

recherche, etc 

 

 

 



2 

 

 

1. Démarrage du programme 

 

Dans un contexte universitaire lui-même encore largement affecté par la pandémie liée au 

Covid-19, fait d’absences, de reports, de tâches supplémentaires auprès des étudiants et de 

rattrapages d’actions jusqu’alors en suspens, l’équipe du projet CovALib a pu échanger par 

mails puis se réunir en plénière le 20 avril 2022. La séance, pour partie en hybride en raison de 

cas contacts, a permis à la fois de faire connaissance, de partager des points de vue 

disciplinaires, de faire un point sur les difficultés de la gouvernance du projet et de reprendre la 

méthodologie de chaque axe-tâches, comme celle qui guide le travail dans son ensemble en vue 

du rapport final. 

 

L’équipe, riche de ces 25 membres, se compose de profils très différents aux compétences 

parfois très éloignées. 

- des sociologues, spécialistes des pratiques et relations sociales (B. Milard, J. Figeac et 

plusieurs assistants en voie de recrutement), mais aussi de l’éducation (M. Doga) ou du 

système carcéral (G. Brié, CIRAP, ENAP et A. Tschanz, CIRAP, ENAP), et, en général, 

de la réception des normes 

- des psychologues, travaillant sur l’acceptabilité des informations et décisions relatives 

à la santé (M. Guedj et un docteur en voie de recrutement) 

- des informaticiens chercheurs en information-communication, habitués des données de 

santé (F. Sedes et un assistant en voie de recrutement) en collaboration avec un médecin-

légiste, spécialisé en droit de la santé (A-M Duguet). 

- des juristes compétents en droit des données de santé (E. Rial et E. Debaets) 

- des juristes compétents en droit du travail (F. Guiomard et un doctorant en voie de 

recrutement) 

- des juristes compétents en droit pénal et procédure pénale (C. Ginestet, S. Pellé et un 

doctorant en voie de recrutement) 

- des juristes connaisseurs des techniques de justification, argumentation, adaptation et 

réception de la norme (S. Hortala, Q. Guiguet-Schielé, P. Ardré, M. Tanay, A. Bonfort, 

V. Vigné, H. Avvenire). 

- des juristes compétents en droit administratif appliqué aux domaine pénitentiaire (J. 

Schmitz), scolaire (V. Larrosa), des cultes (H. Mouannes), de la santé (X. Bioy) ou, 

généralement, des bases de données de jurisprudence administrative (un doctorant en 

voie de recrutement) 

- l’appui du service de la recherche et des laboratoires de l’Université Toulouse Capitole 

et du Labex SMS 

- l’appui, jusqu’en septembre 2022, d’un post-doc attaché à l’Institut Maurice Hauriou 

 

La gouvernance et la cohésion de cet ensemble constitue en soi un enjeu et un défi relevé, en 

bonne coordination, par les trois responsables du projet (droit public, droit privé et sociologie) 

qui, ensemble et séparément, assument la coordination générale et celle des tâches relevant de 

leurs disciplines.  

 

La réunion du 20 avril a permis de discuter du fond du projet et de ses ambitions.  

- D’abord des concepts, méthodes et vocabulaires utilisés par chacun (fait/normes 

sociales et normes juridiques/terrain/ jurisprudence/bases de données/ 

acceptabilité/acceptation/contrainte…etc.). Ce dialogue doit et va se poursuivre 

(notamment par la discussion de certaines notions comme le nudge et la compliance, 

qui mêlent des considérations liées à la qualité de la norme juridique mais aussi à sa 
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conformité avec des pratiques sociales existantes formant une « norme sociale » dans 

un milieu donné). L’interdiscursivité entre droit et autres normes servira de cadre au 

rapprochement des questionnements. 

 

- Ensuite, des aspects analytiques concernant les objectifs, objets, étapes et méthode de 

chaque tâche et les résultats attendus. Chacun a ainsi pu prendre la mesure du travail 

des autres et se poser les bonnes questions concernant la sienne, mais surtout 

comprendre en quoi les matériaux de l’axe 1 lui seraient utiles. Au-delà de la division 

logique en « axes », la réunion a permis de travailler spécifiquement sur les binômes ou 

trinômes devant réaliser des entretiens, des terrains ou des constitutions de bases de 

données à analyser : le prolongement des bases existantes en sociologie, la constitution 

en info-com de nouveaux corpus, la recension de la jurisprudence en droit administratif 

et judiciaire… Il est envisagé de préparer les questionnaires et les grilles d’analyse par 

petits groupes pluridisciplinaires et de former les néophytes à la pratique des entretiens. 

L’équipe a déjà noué des contacts avec certaines juridictions qui pourront donner accès 

aux actes administratifs interne d’administration judiciaire, aux décisions de justice. De 

même, des groupes de professionnels de l’éducation, en formation continue à 

l’Université, sont déjà au travail, dans leurs établissements pour rassembler des données 

(textes de l’administration de l’éducation nationale, pratiques observées, réactions des 

personnels et destinataires…). 

 

- Enfin, les aspects synthétiques ont été évoqués : le rapport final s’attachera à lier les 

différentes approches en vue d’identifier des tendances. Quelles formes d’adaptation de 

la norme, servant son acceptabilité, ont conduit à un certain niveau d’acceptation ou au 

contraire, sa méconnaissance, son rejet ? Quelles adaptations pour quels milieux 

destinataires ? Les perceptions du grand public ont-elles été celles des milieux 

spécifiques et, notamment, les milieux fermés ou « disciplinaires » ? L’évocation de ces 

pistes ou hypothèses a permis aux membres de l’équipe de comprendre l’intérêt de 

plusieurs regards sur la fabrication, la diffusion et la réception de la norme (psycho, 

socio, sciences administratives, sciences de l’information et de la communication et 

droit) et de s’approprier des interrogation finales communes qui émergeront plus 

précisément d’ici un an, après constitution et premières analyses des matériaux.  

 

 

2. Méthodologie par axes 

 

Le plan d’analyse, à ce stade, se décline en 4 axes de recherche, divisés en plusieurs 

tâches (détaillées ci-après) :  

 

Axe 1 : Analyse des mécanismes d’acceptation et de rejet de la norme 

 

Tâche 1 : Un travail de cadrage via des bases de données transversales 

 

 

Concernant la base de données relative aux perceptions sociales 

 

Comme annoncé dans le projet, le travail sociologique sera mené d’une part en vue d’alimenter 

et de préciser une base de données déjà en cours de constitution et de développer questionnaires 

et entretiens sur les milieux choisis ici (école, cultes, prisons, entreprises, juridictions).  
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Une des hypothèses du projet est de postuler l’importance des entourages relationnels dans le 

respect ou la déviance par rapport aux règles imposées durant la crise sanitaire. Pour étudier 

les mécanismes d’acceptation et de rejet des normes juridiques, le projet s’appuiera sur 

plusieurs sources transversales (déjà constituées ou en cours de réalisation). 

• Une source de données empiriques existe déjà grâce aux résultats d’une enquête par 

questionnaires administrés à une population générale durant le premier confinement (plus de 

16.000 répondants, enquête VICO https://vico.hypotheses.org/) qui a fait l’objet d’une 

deuxième vague en décembre 2020 (3.621 répondant.es) et d’une troisième vague en décembre 

2021 (2.543 répondant.es) ; Julien Figeac et Béatrice Milard ont participé à l’élaboration, la 

passation et le codage de ces questionnaires. 

 

Chacun des trois questionnaires aborde la situation vis-à-vis du logement et du travail avant, 

pendant et après les confinements, ainsi que l’évolution des activités sociales et des relations 

personnelles au cours de la crise. Il s’y trouve en outre des questions 1) sur la transgression ou 

le respect des règles des confinements (attestation, limitations des déplacements...) et sanitaires 

(masque, vaccin, passe-sanitaire...) ; 2) la perception de ces règles en termes de contestation ou 

d’adhésion à la politique gouvernementale ; 3) les conflits et désordres relationnels qu’elles ont 

pu générer. 

 

En plus des résultats quantitatifs, des questions ouvertes dans le questionnaire abordent la vie 

sociale et relationnelle et le rapport aux règles et feront également l’objet d’une analyse 

qualitative. 

A partir de ce travail de cadrage destiné à circonscrire les discours de dénonciation et rejet des 

contraintes juridiques, des enquêtes de terrain viendront spécifier les types de discours et de 

comportements. 

Une vague d’entretiens se déroulera auprès d’enquêté.es sélectionné.es parce qu’ayant eu 

des comportements très contrastés durant les confinements successifs. La liste des personnes 

que nous pourrons contacter est d’ores et déjà élaborée et réunit 120 personnes parmi 

lesquelles 30 seront interrogées. 

 

L’entretien d’une durée de 1H30 à 2H abordera :  

1) leurs rapports aux règles gouvernementales et sanitaires ; 

2) leurs implications et engagements vis-à-vis de l’intérêt général ;  

3) l’espace relationnel dans lequel ils et elles évoluent (y compris au plan numérique). 

 

Le guide d’entretien, conformément à la méthodologie des narrations quantifiées mise en 

œuvre au LISST, consistera à faire raconter aux personnes interviewées des séquences 

particulières (les périodes de confinement et déconfinement, les différentes mesures 

gouvernementales - attestations, vaccins, passe sanitaire...) communes à tous les cas, de sorte 

à pouvoir les coder finement et les analyser quantitativement (en plus de les comprendre 

qualitativement). 

 

L’assistant ingénieur aura en charge de faire passer les entretiens et de les coder. 

 

Concernant la base de données relative aux réseaux sociaux 

 

1) Phase 1 : Collecte et analyse de la littérature médicale et des publications dans les médias. 

 

Les sources à explorer sont d'une part des informations diffusées aux médecins par la Direction 

Générale de la Santé, par le Conseil de l'ordre des médecins, par l'Académie de médecine ainsi 

https://vico.hypotheses.org/
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que les alertes de santé publique France. (AMD a personnellement reçu ces informations tout 

au long de la pandémie). En parallèle, nous regarderons de manière ciblée les informations 

diffusées dans les médias (journaux et télévision) A partir du croisement de ces sources nous 

définirons à quel moment les informations pertinentes ont été diffusées avec leur impact sur les 

moyens de protection, les éventuelles restrictions d'aller et venir... etc. AM Duguet se charge 

de cette partie qui nécessitera environ 3 mois, et permettra de définir les plages temporelles à 

explorer par l'équipe d’informatique. 

 

2) Phase 2 : Analyse des réseaux sociaux avec des outils numériques par l'équipe de Florence 

Sèdes, sur les périodes définies et une réflexion avec les spécialistes de sciences humaines et 

sociales pour permettre de définir des indicateurs. (Julien Figeac et Frédéric Guiomard ont 

manifesté leur intérêt pour ce projet d'approche concertée). L'équipe de Florence Sèdes a 

budgété des vacations pour la réalisation de cette phase, dont l'organisation et l'agenda sont en 

cours de préparation. 

 

3) Phase 3 : Une synthèse comparative est prévue avec les résultats des équipes juridiques. (AM 

Duguet et J Figeac). 

 

Au moins 3 réunions multidisciplinaires sont prévues pour répartir les tâches et organiser le 

calendrier. 

 
Tâche 2 : Des expérimentations pour révéler les spécificités des types de discours et de 

comportements. 

 
L’étude psychologique aura pour objectif de déterminer l’acceptabilité de mesures sanitaires 

liées au COVID au regard de différents facteurs situationnels. Par ailleurs, des questions 

relevant de la psychologie seront inclues dans les entretiens (prisons, cultes) et dépouillées par 

l’équipe de psychologues. 

 

L’étude psychologique sera menée par Myriam Guedj, et Marion Rosier, Post doctorante. 

L’échantillon, dont la cible est estimée à 100 participants, sera composé de personnes issues du 

grand public et de professionnels de l’éducation. Le grand public sera approché par Marion 

Rosier et les professionnels de l’éducation via les étudiants en Master dirigé par l’un des 

partenaires de la recherche, Mme Doga. Le matériel de l’étude sera construit grâce à la Théorie 

Fonctionnelle de la Cognition (Anderson, 1981, 1982, 1996) entre septembre et novembre 2022 

en prenant appui sur la littérature scientifique disponible et les premiers facteurs contextuels 

d’acceptabilité dégagés par les sociologues de l’étude. Un avis éthique sera demandé au CER 

de Toulouse en amont des passations. Celles-ci se dérouleront au second semestre universitaire 

2023 (soit entre les mois de janvier et mai 2023), en face à face (questionnaires papier) ou en 

ligne (via le logiciel Limesurvey). Les données seront traitées grâce au logiciel Statistica 11 par 

Myriam GUEDJ entre les mois de juin et septembre 2023. 

 

Axe 2 : Analyse des discours du droit et pour le droit 

 

Tâche 3 : Paroles d’experts (discours du politique) 

 

Pour mener à bien cette étude il sera procédé en trois temps. Tout d’abord l’identification de 

l’appropriation du discours médical par les décideurs politiques (prise de parole du Président 

de la République, conseil de défense sanitaire, point presse du gouvernement). Il sera observé 

l’intégration d’intervenants émanant de la communauté médicale ainsi que l’intégration du 
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discours médical dans le discours politique dans la gestion de la crise. Le logiciel d’analyses 

statistiques sur des corpus texte IRaMuteQ permettra de matérialiser les occurrences 

thématiques des champs lexicaux de la santé. Dans un deuxième temps ces observations 

quantitatives seront confrontées à la chronologie de la pandémie du 1er janvier au 31 juin 2022. 

Enfin une analyse de l’ensemble de ces données permettra de déterminer les différents usages 

du discours médical lors de la pandémie. L’hypothèse étant celle d’une usure de ce discours 

servant initialement de justification aux mesures restrictives de libertés.  

 

Tâche 4 : Juger pour justifier ? (discours du juge) 

 

L’étude a pour objectif d’analyser la mise en œuvre des mesures restrictives de liberté par le 

juge judiciaire et le rôle de la motivation dans l’acceptabilité de la norme. Elle portera sur le 

contentieux des libertés et de la détention à partir d’un échantillon de décisions rendues par les 

juges du fond et la Cour de cassation.  

Le recueil des données en vue de la constitution du corpus s’effectuera durant les six premiers 

mois de la recherche. La fin de l’année 2022 et le début de l’année 2023 seront consacrés à 

l’analyse de ces données afin de déterminer avec précision l’échantillon de décisions pertinent. 

Les six mois suivants permettront d’exploiter les données de l’échantillon sélectionné, d’en tirer 

les premières conclusions et de les synthétiser. Enfin, les six derniers mois seront dédiés à la 

rédaction de la contribution et au partage des résultats de la recherche.  

 

L’étude du rôle du Conseil d’État dans l’acceptabilité de la crise sanitaire passe par l’analyse 

de sa jurisprudence et des articles ou discours des membres du Conseil d’État expliquant la 

situation d’exception. Les bases Ariane web et Concilia web donnent réciproquement 1136 et 

45 résultats à l’entrée « covid ». Sans être forcément exhaustives, elles donnent une vue 

d’ensemble. La jurisprudence des TA et CAA ne sera analysée qu’autant qu’elle permet 

d’expliquer l’action du Conseil. Il serait nécessaire d’avoir quelques entretiens avec des 

conseillers d’État. Mme Hortala s’est proposée de répertorier et d’analyser les décisions des 

juges du fond au niveau local. Pour l’unité des deux analyses juridictionnelles, l’idée serait de 

faire la même chose avec le TA et la CAA pour savoir comment les juges du fond – 

jurisprudence à l’appui avec des entretiens – ont perçu le rôle de leur juge suprême dans cette 

crise sanitaire. 

 

 

Tâche 5 : Politiques pénales (discours de la justice et des forces de l’ordre) 

 

Le but est ici d’élaborer en collaboration avec un sociologue une trame d’entretien à mener 

auprès des parquets généraux aux fins de préciser la réception des directives d’application des 

mesures d’adaptation prises pendant la crise sanitaire et d’apprécier leur mise en œuvre par les 

officiers de police. Le corpus sur lequel nous travaillerons est constitué de tous les textes 

auxquels devront s’ajouter les circulaires d’application que le ministère de la Justice envoie aux 

juridictions dans le but d’harmoniser la politique pénale. La préparation et l’envoi des 

questionnaires se fera pendant les six premiers mois. 

La collecte et l’analyse des données se fera avec le soutien d’un doctorant choisi à cet effet. 

Elle durera six mois. Les six derniers mois seront consacrés à l’exploitation, à la synthèse des 

données ainsi qu’à la rédaction. 
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Axe 3 : Analyse des degrés de contrainte et les adaptations 

 

Tâche 6 : Politiques administratives  

6a : Le cas du système scolaire 

 

La tâche a commencé à travailler avec les étudiants du Master 1 Gouvernance des systèmes 

éducatifs (GSE). Au cours de 3 séances du module "changement dans les systèmes éducatifs" 

qui sert d'espace pédagogique pour travailler sur le projet, les étudiants (des professionnels de 

l’éducation) ont constitué des groupes de travail, et commencé à réfléchir à la façon de travailler 

la problématique générale du projet dans le cadre scolaire: quels types de mesures restrictives 

de liberté travailler en priorité? auprès de quel type de public commencer l'enquête de terrain? 

etc. 

 

Conformément au contenu du projet covalib, le choix a été fait de privilégier une enquête 

qualitative par entretiens : enquêter d'abord auprès des agents (administratifs et enseignants) 

plutôt que sur les usagers (élèves ou parents) au moins dans un premier temps. Chaque groupe 

a prévu de réaliser 2 entretiens (ce qui fera 10 ou 12 entretiens en tout). Les étudiants ont 

commencé à élaborer une grille d'entretien commune (premiers entretiens fin juin 2022).  

 

Consigne a été donnée aux groupes de  

- réaliser des entretiens retranscrits puis de proposer une première analyse de ces 

entretiens.  

- cibler quelques mesures clé de la gestion de la pandémie, choisies pour leur portée à la 

fois symbolique et leurs effets concrets sur le fonctionnement du service public 

d'éducation ainsi que sur le caractère juridiquement privatif/restrictif de liberté 

- privilégier le confinement et les protocoles de retour au présentiel= port du masque, 

gestes barrières, mesures de distanciation en insistant aussi sur le fait que ce qui était 

central dans le projet et qui faisait le lien entre tous les terrains/objets, c'est 

l'acceptabilité des mesures. 

 

Certains étudiants envisagent de prolonger ce travail en réalisant leur mémoire de M2 l'an 

prochain sur ce sujet. 

 

6b : Le cas des cultes  

 

Les sources seront de cinq sortes : normative, doctrinale, contentieuse, déclarative 

(questionnaire et enquête de terrain). 

Le contentieux sera le centre d’appui de l’étude sur l’acceptabilité et a fortiori l’acceptation 

(relative, absolue, tolérée, contrainte, etc.) des mesures de restriction au regard du droit 

fondamental de la libre pratique des cultes (essentialisée dans ce contexte par le Conseil d’Etat). 

Si la norme permet d’accéder à l’exposé de ses « motifs », le contentieux permet d’une part 

d’accéder au factuel pour comprendre les motifs de la contestation de la norme, et d’autre part 

d’analyser le raisonnement et les arguments du juge pour mieux mesurer la gestion par le juge 

de l’acceptabilité de la norme (suspension, annulation ou validation fondée sur son 

intelligibilité, sa nécessité, sa proportionnalité et son adaptabilité) et de la pédagogie visant à la 

rendre acceptable malgré ses effets restrictifs des libertés. Le questionnaire et l’enquête de 

terrain (cf. l’enquête sociologique VICO qui aborde les questions cultuelles) sur l’acceptabilité 

et l’acceptation par les cultes desdites mesures seront un appui utile pour corroborer aussi bien 
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le factuel que les éléments de réponse dégagés de l’analyse de la norme et du contentieux qu’elle 

a pu provoquer.  

 

6c : Le cas des prisons  

 

En partant de l’analyse de l’élaboration de la norme sanitaire en matière de gestion de la 

population détenue durant la crise sanitaire, l’objet de la recherche est de comprendre la manière 

dont elle a été utilisée, activée, adaptée au niveau local de chaque établissement pénitentiaire. 

Il s’agit dès lors d’identifier les pratiques et relations professionnelles, les logiques de prise de 

décision dans la gestion des risques pour mesurer la variabilité de la norme lors de sa réception 

au sein de l’espace carcéral. 

L’enquête commencera par une analyse de documents (recensement, dépouillement et analyse 

critique de textes normatifs infra-règlementaires, règlementaires et législatifs, mais aussi de 

débats parlementaires, communiqués de presse, avis…) qui fixent le cadre juridique et la 

doctrine administrative de la gestion des personnes détenues durant la crise sanitaire.  

Cette analyse sera également fondée sur un corpus de jurisprudences administratives (recours 

en référé-liberté) permettant l’étude des stratégies contentieuses autour de l’application de la 

norme de référence pendant l’état d’urgence sanitaire.  

 

Cette analyse juridique et de science administrative sera prolongée par la réalisation d’une 

enquête de terrain basée sur un corpus de 30 entretiens environ menés par deux chercheurs - en 

sociologie et en criminologie - du Centre Interdisciplinaire de Recherche Appliquée au champ 

Pénitentiaire (CIRAP).  

Ces entretiens qualitatifs enregistrés, d’une heure environ, se dérouleront auprès de personnels 

pénitentiaires de différents statuts (personnels de direction de chaque établissement, des 

Conseillers d’Insertion et de Probation (trois par établissements), des personnels de surveillance 

(cinq par établissements)), dans une diversité d’établissements pénitentiaires (une maison 

d’arrêt, un centre de détention, une maison centrale). 

 

L’objectif des entretiens : est de recueillir la manière dont les personnels rencontrés ont vécu la 

situation en privilégiant des questions sur les pratiques concrètes : qu’ont-ils fait ? Auprès de 

qui ont-ils pris des informations, des conseils ?  

 

 

6d : Le cas des services de santé 

 

Dans le cadre du Master éthique (M1 et M2, Parcours « Ethique du soin et recherche »), il sera 

proposé à la rentrée à des groupes d’étudiants de mener des entretiens dans des services ciblés 

(réanimation générale, médecins de ville) sur le modèle de ceux qui sont réalisés pour le 

système scolaire. Ainsi, le travail pourra être mené sur trois semestres. 

 

Tache 7 : Politiques d’entreprise et vers l’entreprise  

 

7a : adaptation de l’entreprise 

 

Objet de la recherche : La période de la pandémie a connu une inflation de normes applicables 

aux relations de travail sans précédent : lois, décrets, circulaires, protocoles sanitaires, déclinés 

ensuite au niveau de l’entreprise dans des normes unilatérales ou des accords négociés 

(détermination des conditions de travail, des normes sanitaires ou recours au chômage partiel).  
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Le recours à la négociation collective a été peu valorisé par les textes législatifs adoptés dans 

la période de pandémie, qui ont plutôt privilégié le recours aux décisions unilatérales de 

l’employeur pour mettre en œuvre les mesures sanitaires, à l’exception du recours à certaines 

formes d’activité partielle (activité partielle longue durée).  

L’hypothèse peut toutefois être posée d’un recours important à la négociation collective comme 

facteur de recherche d’une acceptabilité des décisions de l’entreprise pendant la pandémie.  

La recherche portera sur les accords collectifs d’entreprise signés pendant la période de 

pandémie afin de déterminer la place faite à la recherche d’un consensus collectif : thèmes de 

négociations, objets d’accords, contenu des préambules, contreparties négociées en présence de 

contraintes imposées seront évalués en ayant un regard sur les caractéristiques des entreprises 

(taille, secteur) et des acteurs de la négociation.  

Corpus étudié : accords collectifs d’entreprise déposés sur le site Legifrance, pour la période 

mars 2020- mars 2022, portant mention de l’expression « Covid-19 ». 16869 accords peuvent 

ainsi être recensés, ce qui paraît cohérent avec l’évaluation de la Dares, qui estime pour la seule 

année 2020 que 10 760 accords sont concernés.  

Méthode utilisée : extraction des différents textes identifiés, puis traitement quantitatif 

informatisé permettant d’en repérer les principaux caractères.  À partir d’un échantillonnage, 

un travail qualitatif sera mené afin de dresser une typologie des objets de négociation collective, 

permettant de déceler les formes de compromis recherchées dans cette période.  

 

7b : compenser fiscalement 

 

Sous l’impulsion de plusieurs dispositifs financiers, le gouvernement a entendu compenser les 

pertes financières causées par les mesures de restriction, venant ainsi, peut-être, ouvrir la 

réflexion sur une acceptabilité de la contrainte aux libertés par la voie d’une protection 

financière. La chose peut, en sus, s’étendre au cas de la fiscalité. Le gouvernement instiguera 

des mécanismes conjugués d’exonérations fiscales et de crédits d’impôt visant là aussi à 

compenser les restrictions des activités économiques par un renoncement fiscal de l’Etat. 

 

Pour démontrer la vraisemblance de cette hypothèse, il sera nécessaire de rassembler au travers 

des divers corpus juridiques, l’ensemble des mesures fiscales et financières liées à la crise du 

COVID. Il faudra également les mettre en liaison avec le discours tenu par le gouvernement 

qui, par une certaine structure langagière, entend permettre l’acceptabilité des mesures de 

restrictions de libertés. Il faudra, en dernière étape, connaitre de la réceptivité de ces mesures 

financières et fiscales par le corps social étudié notamment par rapport aux restrictions de 

libertés qu’il a subi ou qu’il subit encore. Pour cette dernière étape, une approche et quantitative 

et qualitative est possible grâce aux données disponibles dans l’enquête VICO.  Il est également 

envisagé d’organiser certaines interviews d’indépendants sur leur appréhension des aides 

fiscales et financières et sur leur connaissance ou leur compréhension de ces dernières. 

 

 

 

Axe 4 : Analyse des incitations et de la réception des normes 

 

Tâche 8 : Compliance et attestations de déplacement 

 

Pour étudier la pertinence de l’attestation de déplacement comme outil permettant 

l’acceptabilité de la restriction de la liberté d’aller venir, plusieurs corpus seront constitués.  
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D’abord l’ensemble des textes législatifs et réglementaires entre mars 2020 et juin 2021 

puisque, au moment où nous parlons, c’est durant cette période que ce document a été nécessaire 

pour se déplacer (confinements et couvre-feu).  

Pour l’analyse contentieuse de ce dispositif, la jurisprudence administrative relative à la crise 

sanitaire sera étudiée (corpus constitué pour plusieurs tâches).  

La jurisprudence judiciaire pourra également être mobilisée afin d’analyser la dimension 

punitive de ce dispositif (amendes et contestation de ces dernières). 

 

Tâche 9 : Prisme du nudge  

 

L’étude aura pour objet de recenser, classer et analyser les nudges utilisés dans le cadre de la 

crise sanitaire pour faire accepter les restrictions de liberté. La première étape (3 mois) consiste, 

d’une part, à travailler sur les définitions des nudges, en partant du sens extrajuridique pour 

cheminer vers une définition juridique. D’autre part, il conviendra de déterminer les critères de 

leur classification théorique : le nudge peut semble-t-il combler une norme juridique ou inciter 

les justiciables à la respecter. La deuxième étape consistera à recenser les nudges (3 mois) et 

mettre leur définition à l’épreuve. La classification des nudges pourra être opérée dans un 

troisième temps (3 mois). Dans un quatrième temps, l’analyse (9 mois) des nudges pourra être 

réalisée selon plusieurs approches : la norme a-juridique créée / la norme juridique soutenue ; 

liberté réduite par le nudge (aller et venir ; choisir ou non la vaccination) ; champ d’application 

quant aux destinataires (tous les Français ; uniquement les personnels de certains 

établissements ; les employeurs incités au télétravail...). Le résultat attendu portera sur une 

évaluation de l’efficacité du nudge : dans quels cas aura-t-il suffit ? Dans quel cas aura-t-il dû 

être complété par des sanctions ? Dans quels cas a-t-il été abandonné ? 

 

Tâche 10 : Rassurer quant à l’usage des données personnelles 

 

Les dispositifs d’accessibilité et de justification de la collecte des données de santé sera étudié 

à partir des textes gouvernementaux et des avis de la CNIL puis corrélés aux niveaux d’adhésion 

aux dispositifs (« Tous anti-Covid » et fichiers liés à la vaccination). 

 

Tâche 11 : Inciter par le relâchement des contraintes  

 

11a : La vaccination 

 

La perception de la vaccination comme contrainte, dans ses détails légaux et sa perception 

comme solution à la levée des contraintes sur les autres libertés (aller et venir, travail, loisirs…) 

sera abordée dans les questionnaires alimentant les deux bases de données générales et ceux 

alimentant l’étude des « terrains » (école, prisons, cultes). Les résultats de ces enquêtes seront 

confrontés à la manière dont les normes et jurisprudences ont été élaborées (temporalité, 

publicité) pour corréler les réactions (taux de vaccination, contentieux des refus, notamment 

des soignants). 

 

11b : Le « pass sanitaire » 

 

L’objectif de cette partie de la recherche sera d’étudier comment la mise en œuvre du pass 

sanitaire a contribué à apporter une solution à une controverse politique et juridique sur 

l’obligation vaccinale au regard du coût (symbolique) de dispositifs concurrents (confinements, 

etc) et des atteintes aux libertés.  
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Cette recherche s’appuiera sur des données quantitatives et qualitatives. Les données 

quantitatives seront issues de l’enquête Vie en confinement (Vico), les questionnaires diffusés 

comportant des questions portant sur la perception des principaux dispositifs restrictifs de 

libertés utilisés dans la période 2020-2022, notamment la vaccination obligatoire et le pass 

sanitaire. Des questions porteront également sur les risques perçus dans la mise en œuvre du 

pass sanitaire et sur les motivations des enquêter à se vacciner ou non. Enfin, des questions 

porterons sur les itinéraires quotidiens avant et après la mise en place de la mesure. Les données 

qualitatives seront le résultat d’entretiens menés auprès d’associations (Quadrature du net, 

Fédération nationale des entreprises des activités physiques de loisirs), des sociétés (Société des 

auteurs et compositeurs dramatiques) et des syndicats (la Fédération nationale des syndicats de 

spectacle, du cinéma, de l’audiovisuel et de l’action culturelle CGT) ayant formées des recours 

contre le dispositif du pass sanitaire. Il s’agira d’identifier la perception par ces acteurs de ce 

dispositif sur le plan de la controverse vaccinale et des risques pour les libertés et les 

conséquences de cette perception sur les moyens avancés lors de la procédure juridictionnelle.  

 

Ces entretiens seront administrés fin 2022 et analysés début 2023. 

 

La restitution de cette partie de l’étude pourra prendre la forme d’une cartographie de 

controverse (Latour) faisant apparaitre l’état de la controverse vaccinale et de la controverse 

sur les atteintes aux libertés pour les acteurs, et l’influence du pass sanitaire sur leurs positions. 

 

 


